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Projet de classification – 02, Mai 2007 
Les 25 et 26 avril derniers, nos comités ont rencontré la gestion à Ottawa.  Ces 
réunions comprenaient une journée de formation sur « l’évaluation du travail ».  
L’information reçue sera utile pour ceux qui seront impliqués dans cet important 
projet.  Le reste de la session  a porté essentiellement sur des discussions 
concernant “Les termes de référence du projet”. Les termes de référence et les 
demandes de propositions seront finalisés lors de notre prochaine rencontre 
prévue les 29 et 30 mai prochains à Ottawa.  Un communiqué conjoint est prévu 
pour publication et sera disponible sur notre site internet, www.caw1016.ca à la 
mi-mai. 
 
Les membres des comités sont les suivants: 
 
Comité de travail :  Don Boyd, France Gingras, Christine Lizotte, David Ready et 
Shawn Wood 
 
Groupe conseil:  Michel Boucher, Sandy Chiasson, Nancy Gulley, Kathy Hunt, Kris 
McGeough, Jocelyne Morency, Marco Ruscitti, Brian Wachko, Jim Walker, Caroline 
Whereatt 
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Section locale 1016 des TCA et NAV CANADA 
Examen conjoint du système de classification 


Mandat du projet 
 
1.  Contexte : 
Dans le cadre de l’entente conclue en 2006 et signée plus tard en 2007, la section 
locale 1016 des TCA et l’employeur ont convenu de participer à un projet conjoint dans 
le cadre duquel un tiers expert en la matière concevrait un nouveau système de 
classification et le mettrait à l’essai et évaluerait tous les postes au sein de l’unité de 
négociation avant la prochaine ronde de négociations.  
 
La lettre d’entente no6 illustre le processus à suivre pour entreprendre ce projet. Une 
copie de la lettre d’entente se trouve à l’annexe A. Le présent mandat décrit les points 
supplémentaires d’entente entre les parties pour que le projet se déroule efficacement et 
avec succès.  
 
2.  Structure du projet : 
Groupe de travail 
La supervision et l’approbation des livrables se feront par l’entremise d’un groupe de 
travail. Les représentants du syndicat et de l’employeur sont les suivants : 
  
Représentants du syndicat  Représentants de l’employeur 


Shawn Wood (Président du syndicat) Barbara Gagné (Relations de travail, 
Ottawa) 


Don Boyd (ATOS de Vancouver) François Robert (MACCO de Montréal) 
Christine Lizotte (ATOS de Toronto) Celeste Guse (SAADV, Ottawa) 
David Ready (Spécialiste, Données de vol, 
Ottawa) 


Carol Adams (AIS, Ottawa) 


France Gingras (ATOS de Montréal) Lyne Wilson (Relations de travail, Ottawa) 
 
 
Dans un esprit de collaboration et grâce à la prise de décisions communes, le groupe de 
travail assumera notamment les responsabilités suivantes : 
 


� Établir une liste restreinte de consultants dans le domaine de la conception et 
de la mise en œuvre des systèmes de classification. Le groupe de travail sera 
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tenu d’établir un énoncé de travail pour retenir les services d’un 
consultant/d’une firme de consultants. Le groupe de travail, ou un 
sous-groupe désigné, évaluera, dans le cadre d’un processus concurrentiel, 
toutes les propositions des consultants et sélectionnera celui qui travaillera au 
projet.  


� Fournir une orientation stratégique au consultant/à la firme de consultants 
dont les services ont été retenus, particulièrement dans les domaines 
suivants : 


• l’intégration des engagements de la lettre d’entente dans l’approche du 
projet et les livrables; 


• la méthodologie générale des consultants dans le cadre du projet; 
• les types de facteurs à inclure et leurs définitions respectives (c.-à-d., 


l’établissement du cadre de conception); 
• les visites aux emplacements (où, quand et pourquoi); 
• les personnes-ressources. 


� Approuver la méthodologie du projet et toute modification qui est apportée à 
celle-ci ou au plan du projet.  


� Approuver les engagements contractuels et, par l’entremise du bureau du 
projet, gérer les factures et les dépenses liées au projet.  


� Examiner les progrès et rencontrer les consultants, selon le cas.  
� Examiner tous les livrables du projet et offrir des commentaires à leur égard, 


que les livrables proviennent des consultants ou du groupe de travail en tant 
que tel.  


� Approuver tous les livrables du projet.  
� Élaborer et gérer une stratégie de communication continue.  
� Gérer une sollicitation/rétroaction continue de la part des conseillers à l’égard 


des progrès du projet au minimum selon les jalons établis.  
 
Conseillers/Comité consultatif 
La section locale 1016 des TCA et l’employeur choisiront des conseillers pour les 
représentants respectifs du groupe de travail pour qu’il soit plus facile pour les personnes 
touchées par les résultats du projet de fournir des conseils techniques, organisationnels, 
ou généraux.  
 
Les conseillers du groupe de travail sont les suivants : 
 
Conseillers des membres du groupe de 
travail de la section locale 1016 des TCA 


Conseillers de l’employeur 


Kathy Hunt (TSS de Moncton) Frank Kratt (Gestionnaire national, 
Initiatives de formation opérationnelle- 
Ottawa) 


Jocelyne Morency (TSS de Montréal) Gavin Fenton  (Gestionnaire, Formation 
IFR- Winnipeg) 


Nancy Gulley (spécialiste principal en 
simulation, Ottawa) 


 


Michel Boucher (TSS de l’IFNC)  
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Brian Wachko (spécialiste, Technologie de 
la formation, Ottawa) 


 


Kris McGeough (ATOS d’Edmonton)  
Marco Ruscitti (ATOS de Toronto)  
Jim Walker (ATOS de Winnipeg)  
Caroline Whereatt (ATOS de Vancouver)  
Sandy Chiasson (ATOS de Gander)  
 
 
 
 
Le rôle des conseillers comprendra notamment les éléments suivants : 
 


� Représenter un (des) groupe(s) d’intervenants et faire des commentaires au 
groupe de travail, au besoin.  


� Aider le groupe de travail à diffuser les renseignements/communications liés 
au projet. De plus, signaler au groupe de travail toute question ou sujet 
nécessitant une attention ou des éclaircissements immédiats.  


� Pendant les visites des consultants aux emplacements, agir à titre de 
personnes-ressources locales.  


� Recueillir les données pertinentes pour bâtir leur base de connaissances à 
l’égard des tâches à l’extérieur de leur domaine d’expertise.  


� Participer aux réunions du groupe de travail à titre d’observateurs, tel que 
requis.  


 
Le groupe de travail et les conseillers du projet agiront à titre d’agents de changements 
positifs et constructifs relativement à l’établissement et à la mise en œuvre du nouveau 
système de classification pour l’unité de négociation.  
 
Observateurs 
Les observateurs représentent toute personne-ressource technique/en la matière à qui l’on 
fait appel au besoin pour appuyer le groupe de travail. Il pourrait s’agir d’un des 
conseillers de projet susmentionnés ou d’une personne-ressource consultée pour un poste, 
un processus, une technologie ou tout autre domaine d’expertise en particulier par rapport 
au projet. Ils devront fournir des opinions/contextes et des commentaires pour soutenir 
les délibérations du groupe de travail. Les observateurs ne participent pas au processus 
décisionnel, mais sont plutôt des conseillers techniques en la matière.  
 
Les observateurs peuvent être invités aux séances du groupe de travail, à condition que 
les autres membres du groupe en soient informés au préalable.  


 
Bureau du projet 
NAV CANADA accepte d’établir un bureau du projet pour : 
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� fournir des plans de travail, des rapports sommaires budgétaires, des mises à 
jour sur les progrès du projet, des communiqués et d’autres documents 
pertinents, tel qu’exigé par le groupe de travail; 


� fournir les fonds requis en vue d’obtenir les services de consultants externes;  
� coordonner la réception et la distribution des données sur le poste et (ou) du 


matériel du projet, selon les besoins; 
� répondre aux demandes de renseignements portant sur le projet et les 


soumettre au groupe de travail aux fins de suivi, si nécessaire; 
� offrir un soutien logistique dans le cadre des réunions.  


 
 
 
 
3.  Principes 
Pour guider le travail dans le cadre du projet, il a été convenu que les membres du groupe 
de travail devront respecter plusieurs principes liés à l’environnement de travail entourant 
le projet, ainsi qu’un certain nombre d’exigences systémiques de haut niveau pour le 
nouveau système de classification.  
 
Travail d’équipe 
Les représentants du groupe de travail devront mener les activités selon les principes 
suivants : 


� L’équipe devra collaborer pour minimiser tout comportement partisan ou 
fondé sur des prises de position.  


� La communication pendant et entre les séances de travail s’appuie sur un 
dialogue ouvert et constructif. Les commentaires et (ou) les sujets soulevés 
pendant les séances de travail ne devront pas viser les autres membres du 
groupe de travail.  


� Une fois une entente conclue, les représentants du groupe de travail 
l’appuieront sans réserve.  


� Tous les membres du groupe de travail se respecteront les uns les autres, non 
seulement par leurs paroles, mais aussi par leur engagement envers le projet.  


� Tout ce qui est dit pendant les séances de travail demeure confidentiel 
jusqu’à ce que le groupe de travail rédige et distribue un bulletin de 
communication à cet égard.  


� Les membres du groupe de travail s’engagent à faire des commentaires et à 
prendre des décisions en temps opportun, et si besoin est, à tenir des 
consultations pour faire en sorte que les délais du projet ne soient pas 
indûment dépassés.  


 
Conception 
Le groupe de travail retiendra les services d’un tiers expert en la matière pour concevoir 
un nouveau système de classification qui au minimum : 
 


� sera juste et équitable; 
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� sera conforme aux normes de la Commission canadienne des droits de la 
personne (CCDP); 


� sera transparent; 
� sera compréhensible; 
� comprendra des données prenant en considération les différences dans le 


milieu de travail;  
� possèdera un processus de contestation ou un mode de règlement 


extrajudiciaire des conflits (MREC) (pour la conversion vers le nouveau 
système); 


� intègrera les exigences de la lettre d’entente (p. ex., le volume et les 
conséquences des erreurs); 


� assurera la clarté du rôle/des responsabilités du poste;  
� offrira un processus de classification clair (la façon dont les postes sont 


évalués, etc.); 
� s’appliquera à tous les membres de la section locale 1016 des TCA.  
 


4.  Logistique du projet 
� Pour organiser ou tenir une réunion du groupe de travail, le quorum doit être 


atteint. Pour ce faire, trois membres de chaque groupe (syndicat/gestion) 
doivent être présents. Parmi ces trois membres doivent se trouver le président 
de la section locale 1016 des TCA et le gestionnaire, Relations de travail et 
projets de classification, à moins d’un accord entre les deux parties.  


� NAV CANADA assumera les coûts associés au temps requis pour que les 
représentants du syndicat assistent aux réunions du groupe de travail, en plus 
des jours de voyage, selon le salaire ordinaire. La présence à ces réunions 
portera le code de congé payé de NAV CANADA.  


� De temps à autre, il est prévu que des difficultés se présentent dans la 
tentative d’en arriver à un consensus. Le groupe de travail s’engage à faire 
tout ce qui est nécessaire pour surmonter ses problèmes et pour éviter (à 
moins de ne pas en avoir le choix) que l’impasse soit soumise au conseil 
d’arbitrage, comme le prévoit la lettre d’entente.  
� Faire tout ce qui est nécessaire signifie au moins : 


� Utiliser pleinement les ressources du projet 
• Expertise et compétences en animation des consultants 
• Comités consultatifs 
• Observateurs/experts en la matière 


� Si le groupe de travail ne peut en arriver à un consensus, le 
président de la section locale 1016 des TCA et le gestionnaire, 
Relations de travail et projets de classification, tenteront 
d’atteindre un consensus à l’égard des questions non résolues.  


� Si le président de la section locale 1016 des TCA et le 
gestionnaire, Relations de travail et projets de classification, 
n’arrivent pas à une entente, les parties demanderont l’aide du 
vice-président adjoint, Relations de travail et avec les employés, 
et du représentant national de la section locale des TCA.  
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� Si une entente n’est pas conclue de l’une des façons 
susmentionnées, le processus en cas d’impasse prévu par la lettre 
d’entente no 6 de la convention collective sera suivi.  


 
5. Communications 
Des communications précises en temps opportun sont essentielles au succès de tout projet 
d’envergure. À cette fin, le groupe de travail concevra et gèrera toutes les 
communications du projet. Il lui faudra donc déterminer si des communications liées aux 
activités du projet sont nécessaires ainsi que le contenu, les personnes et les délais pour 
ces communications. Lorsqu’il s’agira de communications des consultants, celles-ci 
seront révisées et approuvées par le groupe de travail avant leur diffusion.  
 
À tout le mois, les communications se feront à des moments précis dans le cadre du 
projet (c.-à-d., lorsque des activités importantes ont lieu ou que des livrables sont remis). 
Lorsqu’il y aura de longues périodes entre les jalons importants (p. ex., une longue 
période d’analyse), le groupe de travail s’assurera que des mises à jour seront fournies au 
milieu de ces périodes.  
 
Des mises à jour, des avis importants et (ou) des rapports de projet seront disponibles. 
Toutes les communications émises par le groupe de travail seront immédiatement 
diffusées par le syndicat (sur son site Web) et par le bureau du projet (Relations de 
travail) aux fins de diffusion aux gestionnaires hiérarchiques. Les communications 
respecteront l’exigence selon laquelle la publication de la documentation dans le cadre du 
projet doit se faire dans les deux langues officielles.  
 
Pour refléter précisément la nature du projet, ce dernier sera connu sous le nom d’examen 
conjoint sur le système de classification de la section locale 1016 des TCA et de 
NAV CANADA. Toute autre terminologie, telle la reclassification, ne sera utilisée que 
dans des contextes précis et ne fera jamais référence au projet en général.  


 
6.  CAATS 
Une collecte précise et complète des données sur les postes est l’une des activités qui 
établira une base solide pour les évaluations des postes. Le début du projet coïncide avec 
la mise en œuvre progressive du Système canadien automatisé de la circulation 
aérienne (CAATS) à chaque centre de contrôle régional (ACC). L’étendue et la nature de 
l’impact sur le travail des membres de l’unité de négociation, particulièrement les TSS et 
les ATOS, se fait tout juste ressentir aux endroits où la technologie a été mise en œuvre. 
Pour que les consultants puissent effectuer leurs visites, procéder à la vérification des 
postes et discuter des exigences des postes, et pour assurer une qualité supérieure des 
données recueillies sur ces postes, le groupe de travail a accepté que le processus suivant 
de collecte des données soit mis en œuvre. Il sera ainsi possible de prendre en 
considération l’impact de la mise en œuvre du CAATS et les modifications aux exigences 
des postes.  
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1- Recueillir les données basées sur les activités, les responsabilités et la portée 
d’un poste et l’environnement auquel le poste est lié au moment de la phase 
de collecte des données du projet.  


2- Évaluer le poste en fonction des données recueillies (complétées par toute 
visite d’emplacement ou entrevue nécessaire, etc.) 


3- Élaborer un protocole pour revoir/maintenir les données et les évaluations du 
poste fournies entre la fin du projet (c.-à-d., la réception du rapport du 
consultant/l’exécution du MREC/la publication du rapport final du projet) et 
la mise en œuvre du nouveau système de classification à la suite de la 
négociation.  


4- Si la mise en œuvre du CAATS dépasse la date de conversion du nouveau 
système de classification, le groupe de travail recommande que tous les 
postes touchés par le CAATS soient examinés pour déterminer si les 
évaluations du projet étaient justes, et ce, après que la mise en œuvre du 
CAATS a eu lieu dans l’ensemble du pays et que le système a été fonctionnel 
à tous les ACC pour au moins trois mois. Les consultants ayant participé aux 
évaluations originales devraient revenir pour effectuer une évaluation et 
présenter leurs recommandations au groupe de travail conjoint de la section 
locale 1016 des TCA et de NAV CANADA.  


 
7.  Consultants 
Conformément à la lettre d’entente ayant découlé de la négociation collective, le volet 
principal du projet sera livré par l’entremise d’un tiers expert en la matière. Sous réserve 
d’améliorations dans le cadre du processus de concours, le consultant/la firme de 
consultants sera tenu(e) : 


1. d’élaborer une proposition pour mener l’examen; 
2. d’élaborer une approche pour la conception d’un nouveau système de 


conception et la conversion vers ce système; 
3. d’intégrer une approche pour saisir le fonctionnement de l’organisation et du 


travail de la présente unité de négociation. Cette approche devrait comprendre 
des visites d’orientation aux emplacements suivants (inclure la liste). Afin de 
maximiser les visites pendant les périodes de pointe, les visites devraient être 
organisées au mois d’août;  


4. de concevoir le système; 
5. de former les membres, les gestionnaires et le groupe de travail sur les 


processus de collecte des données et les autres domaines dans lesquels des 
connaissances supplémentaires seraient avantageuses pour les participants au 
projet;  


6. de gérer la collecte des données; 
7. d’évaluer tous les postes au sein de l’unité de négociation; 
8. de diriger un examen des résultats de l’évaluation;  
9. de concevoir une structure par bandes (c.-à-d. par niveaux); 
10. de préparer un rapport sur la hiérarchie; 
11. de diriger un MREC.  


 
8. Clause sur la modification 
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Le présent mandat peut être modifié de temps à autre si les deux parties en conviennent 
mutuellement.  
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Annexe A – Lettre d’entente n
o
 6 


 
Classification 


 
Dans les cent quatre-vingt (180) jours suivant la date de ratification, la Section 1016 des TCA et 
NAV CANADA tiendront une réunion en vue de débuter un processus permettant d’établir un 
nouveau système de classification applicable à tous les postes et groupes visés par la présente 
convention collective. La Section 1016 des TCA et NAV CANACA conviennent de déployer tous 
les efforts raisonnables pour mener ce processus à terme. 


 
(i) Les parties retiendront les services d’une firme extérieure dont l’expérience et la 


compétence en matière de classification sont reconnues. À défaut d’entente, chaque 
partie nommera une firme, et la firme retenue sera choisie par tirage au sort. 
L’Employeur assumera les honoraires et les dépenses de la firme. 


 
(ii) Dans le cadre de ses travaux, la firme recevra les présentations des deux parties en ce 


qui a trait aux critères qui doivent être pris en compte et mesurés, comprenant entre 
autres les critères relatifs au volume de travail et à la conséquence des erreurs. 


 
(iii) La firme effectuera l’évaluation de tous les postes de l’unité de négociation et élaborera 


et proposera de nouvelles normes ainsi qu’un nouveau système de classification, la date 
cible d’achèvement étant un an après la signature de la convention collective. 


 
(iv) Une fois les travaux terminés, le rapport de la firme sera présenté aux parties qui feront 


tout en leur pouvoir pour s’entendre sur le rapport, avec ou sans modifications. 
 
(v) Les parties détermineront par la suite la façon de mettre en œuvre le nouveau système 


de classification et de procéder aux rajustements des salaires connexes. 
 
(vi) Il est entendu que l’employé qui occupe un poste à un lieu de travail où le niveau de 


classification est modifié à un échelon inférieur, le poste de cet employé sera « déclaré 
sous-évalué » tant que l’employé occupera ce poste. 


 
Aux fins de la présente lettre d’entente, « déclaré sous-évalué » signifie que l’employé 
continuera de recevoir son taux de salaire actuel, y compris les rajustements et 
augmentations négociés. Par souci de clarté, le taux de salaire sera assujetti aux 
augmentations économiques et aux augmentations d’échelon de rémunération jusqu’à ce 
que l’employé quitte le poste ou jusqu’à ce que le salaire maximal applicable pour le 
poste en vertu du système de classification atteigne ou excède le taux maximum de 
l’échelle de traitement protégée. 


 
(vii) Si, dans les quatre mois de la réception du rapport, les parties ne réussissent pas à 


s’entendre en ce qui a trait aux deux sous-paragraphes précédents, l’une ou l’autre des 
parties peut soumettre le point ou les points en litige à un conseil d’arbitrage exécutoire 
(dont les représentants sont nommés par chaque partie, qui, de concert, nommeront un 
président) qui rendra au moins une décision majoritaire. 


 
(viii) Nonobstant les sous-paragraphes (v) et (vi), il est expressément convenu que le nouveau 


système de classification ne sera pas mis en œuvre avant la signature de la prochaine 
convention collective par les deux parties. Il incombera aux parties de négocier les 
répercussions économiques de tout système de classification nouveau ou modifié au 
cours de la présente ronde de négociations. La date d’entrée en vigueur du nouveau 
programme de classification, une fois négocié et/ou déterminé par voie d’arbitrage, sera 
le 1er juillet 2009. 





		Classification Bulletin 7-02 FR

		CAW 1016 terms of reference 18jun07-FR
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Section locale 1016 des TCA et NAV CANADA 
Examen conjoint du système de classification 


Mandat du projet 
 
1.  Contexte : 
Dans le cadre de l’entente conclue en 2006 et signée plus tard en 2007, la section 
locale 1016 des TCA et l’employeur ont convenu de participer à un projet conjoint dans 
le cadre duquel un tiers expert en la matière concevrait un nouveau système de 
classification et le mettrait à l’essai et évaluerait tous les postes au sein de l’unité de 
négociation avant la prochaine ronde de négociations.  
 
La lettre d’entente no6 illustre le processus à suivre pour entreprendre ce projet. Une 
copie de la lettre d’entente se trouve à l’annexe A. Le présent mandat décrit les points 
supplémentaires d’entente entre les parties pour que le projet se déroule efficacement et 
avec succès.  
 
2.  Structure du projet : 
Groupe de travail 
La supervision et l’approbation des livrables se feront par l’entremise d’un groupe de 
travail. Les représentants du syndicat et de l’employeur sont les suivants : 
  
Représentants du syndicat  Représentants de l’employeur 


Shawn Wood (Président du syndicat) Barbara Gagné (Relations de travail, 
Ottawa) 


Don Boyd (ATOS de Vancouver) François Robert (MACCO de Montréal) 
Christine Lizotte (ATOS de Toronto) Celeste Guse (SAADV, Ottawa) 
David Ready (Spécialiste, Données de vol, 
Ottawa) 


Carol Adams (AIS, Ottawa) 


France Gingras (ATOS de Montréal) Lyne Wilson (Relations de travail, Ottawa) 
 
 
Dans un esprit de collaboration et grâce à la prise de décisions communes, le groupe de 
travail assumera notamment les responsabilités suivantes : 
 


� Établir une liste restreinte de consultants dans le domaine de la conception et 
de la mise en œuvre des systèmes de classification. Le groupe de travail sera 
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tenu d’établir un énoncé de travail pour retenir les services d’un 
consultant/d’une firme de consultants. Le groupe de travail, ou un 
sous-groupe désigné, évaluera, dans le cadre d’un processus concurrentiel, 
toutes les propositions des consultants et sélectionnera celui qui travaillera au 
projet.  


� Fournir une orientation stratégique au consultant/à la firme de consultants 
dont les services ont été retenus, particulièrement dans les domaines 
suivants : 


• l’intégration des engagements de la lettre d’entente dans l’approche du 
projet et les livrables; 


• la méthodologie générale des consultants dans le cadre du projet; 
• les types de facteurs à inclure et leurs définitions respectives (c.-à-d., 


l’établissement du cadre de conception); 
• les visites aux emplacements (où, quand et pourquoi); 
• les personnes-ressources. 


� Approuver la méthodologie du projet et toute modification qui est apportée à 
celle-ci ou au plan du projet.  


� Approuver les engagements contractuels et, par l’entremise du bureau du 
projet, gérer les factures et les dépenses liées au projet.  


� Examiner les progrès et rencontrer les consultants, selon le cas.  
� Examiner tous les livrables du projet et offrir des commentaires à leur égard, 


que les livrables proviennent des consultants ou du groupe de travail en tant 
que tel.  


� Approuver tous les livrables du projet.  
� Élaborer et gérer une stratégie de communication continue.  
� Gérer une sollicitation/rétroaction continue de la part des conseillers à l’égard 


des progrès du projet au minimum selon les jalons établis.  
 
Conseillers/Comité consultatif 
La section locale 1016 des TCA et l’employeur choisiront des conseillers pour les 
représentants respectifs du groupe de travail pour qu’il soit plus facile pour les personnes 
touchées par les résultats du projet de fournir des conseils techniques, organisationnels, 
ou généraux.  
 
Les conseillers du groupe de travail sont les suivants : 
 
Conseillers des membres du groupe de 
travail de la section locale 1016 des TCA 


Conseillers de l’employeur 


Kathy Hunt (TSS de Moncton) Frank Kratt (Gestionnaire national, 
Initiatives de formation opérationnelle- 
Ottawa) 


Jocelyne Morency (TSS de Montréal) Gavin Fenton  (Gestionnaire, Formation 
IFR- Winnipeg) 


Nancy Gulley (spécialiste principal en 
simulation, Ottawa) 


 


Michel Boucher (TSS de l’IFNC)  
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Brian Wachko (spécialiste, Technologie de 
la formation, Ottawa) 


 


Kris McGeough (ATOS d’Edmonton)  
Marco Ruscitti (ATOS de Toronto)  
Jim Walker (ATOS de Winnipeg)  
Caroline Whereatt (ATOS de Vancouver)  
Sandy Chiasson (ATOS de Gander)  
 
 
 
 
Le rôle des conseillers comprendra notamment les éléments suivants : 
 


� Représenter un (des) groupe(s) d’intervenants et faire des commentaires au 
groupe de travail, au besoin.  


� Aider le groupe de travail à diffuser les renseignements/communications liés 
au projet. De plus, signaler au groupe de travail toute question ou sujet 
nécessitant une attention ou des éclaircissements immédiats.  


� Pendant les visites des consultants aux emplacements, agir à titre de 
personnes-ressources locales.  


� Recueillir les données pertinentes pour bâtir leur base de connaissances à 
l’égard des tâches à l’extérieur de leur domaine d’expertise.  


� Participer aux réunions du groupe de travail à titre d’observateurs, tel que 
requis.  


 
Le groupe de travail et les conseillers du projet agiront à titre d’agents de changements 
positifs et constructifs relativement à l’établissement et à la mise en œuvre du nouveau 
système de classification pour l’unité de négociation.  
 
Observateurs 
Les observateurs représentent toute personne-ressource technique/en la matière à qui l’on 
fait appel au besoin pour appuyer le groupe de travail. Il pourrait s’agir d’un des 
conseillers de projet susmentionnés ou d’une personne-ressource consultée pour un poste, 
un processus, une technologie ou tout autre domaine d’expertise en particulier par rapport 
au projet. Ils devront fournir des opinions/contextes et des commentaires pour soutenir 
les délibérations du groupe de travail. Les observateurs ne participent pas au processus 
décisionnel, mais sont plutôt des conseillers techniques en la matière.  
 
Les observateurs peuvent être invités aux séances du groupe de travail, à condition que 
les autres membres du groupe en soient informés au préalable.  


 
Bureau du projet 
NAV CANADA accepte d’établir un bureau du projet pour : 
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� fournir des plans de travail, des rapports sommaires budgétaires, des mises à 
jour sur les progrès du projet, des communiqués et d’autres documents 
pertinents, tel qu’exigé par le groupe de travail; 


� fournir les fonds requis en vue d’obtenir les services de consultants externes;  
� coordonner la réception et la distribution des données sur le poste et (ou) du 


matériel du projet, selon les besoins; 
� répondre aux demandes de renseignements portant sur le projet et les 


soumettre au groupe de travail aux fins de suivi, si nécessaire; 
� offrir un soutien logistique dans le cadre des réunions.  


 
 
 
 
3.  Principes 
Pour guider le travail dans le cadre du projet, il a été convenu que les membres du groupe 
de travail devront respecter plusieurs principes liés à l’environnement de travail entourant 
le projet, ainsi qu’un certain nombre d’exigences systémiques de haut niveau pour le 
nouveau système de classification.  
 
Travail d’équipe 
Les représentants du groupe de travail devront mener les activités selon les principes 
suivants : 


� L’équipe devra collaborer pour minimiser tout comportement partisan ou 
fondé sur des prises de position.  


� La communication pendant et entre les séances de travail s’appuie sur un 
dialogue ouvert et constructif. Les commentaires et (ou) les sujets soulevés 
pendant les séances de travail ne devront pas viser les autres membres du 
groupe de travail.  


� Une fois une entente conclue, les représentants du groupe de travail 
l’appuieront sans réserve.  


� Tous les membres du groupe de travail se respecteront les uns les autres, non 
seulement par leurs paroles, mais aussi par leur engagement envers le projet.  


� Tout ce qui est dit pendant les séances de travail demeure confidentiel 
jusqu’à ce que le groupe de travail rédige et distribue un bulletin de 
communication à cet égard.  


� Les membres du groupe de travail s’engagent à faire des commentaires et à 
prendre des décisions en temps opportun, et si besoin est, à tenir des 
consultations pour faire en sorte que les délais du projet ne soient pas 
indûment dépassés.  


 
Conception 
Le groupe de travail retiendra les services d’un tiers expert en la matière pour concevoir 
un nouveau système de classification qui au minimum : 
 


� sera juste et équitable; 
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� sera conforme aux normes de la Commission canadienne des droits de la 
personne (CCDP); 


� sera transparent; 
� sera compréhensible; 
� comprendra des données prenant en considération les différences dans le 


milieu de travail;  
� possèdera un processus de contestation ou un mode de règlement 


extrajudiciaire des conflits (MREC) (pour la conversion vers le nouveau 
système); 


� intègrera les exigences de la lettre d’entente (p. ex., le volume et les 
conséquences des erreurs); 


� assurera la clarté du rôle/des responsabilités du poste;  
� offrira un processus de classification clair (la façon dont les postes sont 


évalués, etc.); 
� s’appliquera à tous les membres de la section locale 1016 des TCA.  
 


4.  Logistique du projet 
� Pour organiser ou tenir une réunion du groupe de travail, le quorum doit être 


atteint. Pour ce faire, trois membres de chaque groupe (syndicat/gestion) 
doivent être présents. Parmi ces trois membres doivent se trouver le président 
de la section locale 1016 des TCA et le gestionnaire, Relations de travail et 
projets de classification, à moins d’un accord entre les deux parties.  


� NAV CANADA assumera les coûts associés au temps requis pour que les 
représentants du syndicat assistent aux réunions du groupe de travail, en plus 
des jours de voyage, selon le salaire ordinaire. La présence à ces réunions 
portera le code de congé payé de NAV CANADA.  


� De temps à autre, il est prévu que des difficultés se présentent dans la 
tentative d’en arriver à un consensus. Le groupe de travail s’engage à faire 
tout ce qui est nécessaire pour surmonter ses problèmes et pour éviter (à 
moins de ne pas en avoir le choix) que l’impasse soit soumise au conseil 
d’arbitrage, comme le prévoit la lettre d’entente.  
� Faire tout ce qui est nécessaire signifie au moins : 


� Utiliser pleinement les ressources du projet 
• Expertise et compétences en animation des consultants 
• Comités consultatifs 
• Observateurs/experts en la matière 


� Si le groupe de travail ne peut en arriver à un consensus, le 
président de la section locale 1016 des TCA et le gestionnaire, 
Relations de travail et projets de classification, tenteront 
d’atteindre un consensus à l’égard des questions non résolues.  


� Si le président de la section locale 1016 des TCA et le 
gestionnaire, Relations de travail et projets de classification, 
n’arrivent pas à une entente, les parties demanderont l’aide du 
vice-président adjoint, Relations de travail et avec les employés, 
et du représentant national de la section locale des TCA.  
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� Si une entente n’est pas conclue de l’une des façons 
susmentionnées, le processus en cas d’impasse prévu par la lettre 
d’entente no 6 de la convention collective sera suivi.  


 
5. Communications 
Des communications précises en temps opportun sont essentielles au succès de tout projet 
d’envergure. À cette fin, le groupe de travail concevra et gèrera toutes les 
communications du projet. Il lui faudra donc déterminer si des communications liées aux 
activités du projet sont nécessaires ainsi que le contenu, les personnes et les délais pour 
ces communications. Lorsqu’il s’agira de communications des consultants, celles-ci 
seront révisées et approuvées par le groupe de travail avant leur diffusion.  
 
À tout le mois, les communications se feront à des moments précis dans le cadre du 
projet (c.-à-d., lorsque des activités importantes ont lieu ou que des livrables sont remis). 
Lorsqu’il y aura de longues périodes entre les jalons importants (p. ex., une longue 
période d’analyse), le groupe de travail s’assurera que des mises à jour seront fournies au 
milieu de ces périodes.  
 
Des mises à jour, des avis importants et (ou) des rapports de projet seront disponibles. 
Toutes les communications émises par le groupe de travail seront immédiatement 
diffusées par le syndicat (sur son site Web) et par le bureau du projet (Relations de 
travail) aux fins de diffusion aux gestionnaires hiérarchiques. Les communications 
respecteront l’exigence selon laquelle la publication de la documentation dans le cadre du 
projet doit se faire dans les deux langues officielles.  
 
Pour refléter précisément la nature du projet, ce dernier sera connu sous le nom d’examen 
conjoint sur le système de classification de la section locale 1016 des TCA et de 
NAV CANADA. Toute autre terminologie, telle la reclassification, ne sera utilisée que 
dans des contextes précis et ne fera jamais référence au projet en général.  


 
6.  CAATS 
Une collecte précise et complète des données sur les postes est l’une des activités qui 
établira une base solide pour les évaluations des postes. Le début du projet coïncide avec 
la mise en œuvre progressive du Système canadien automatisé de la circulation 
aérienne (CAATS) à chaque centre de contrôle régional (ACC). L’étendue et la nature de 
l’impact sur le travail des membres de l’unité de négociation, particulièrement les TSS et 
les ATOS, se fait tout juste ressentir aux endroits où la technologie a été mise en œuvre. 
Pour que les consultants puissent effectuer leurs visites, procéder à la vérification des 
postes et discuter des exigences des postes, et pour assurer une qualité supérieure des 
données recueillies sur ces postes, le groupe de travail a accepté que le processus suivant 
de collecte des données soit mis en œuvre. Il sera ainsi possible de prendre en 
considération l’impact de la mise en œuvre du CAATS et les modifications aux exigences 
des postes.  
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1- Recueillir les données basées sur les activités, les responsabilités et la portée 
d’un poste et l’environnement auquel le poste est lié au moment de la phase 
de collecte des données du projet.  


2- Évaluer le poste en fonction des données recueillies (complétées par toute 
visite d’emplacement ou entrevue nécessaire, etc.) 


3- Élaborer un protocole pour revoir/maintenir les données et les évaluations du 
poste fournies entre la fin du projet (c.-à-d., la réception du rapport du 
consultant/l’exécution du MREC/la publication du rapport final du projet) et 
la mise en œuvre du nouveau système de classification à la suite de la 
négociation.  


4- Si la mise en œuvre du CAATS dépasse la date de conversion du nouveau 
système de classification, le groupe de travail recommande que tous les 
postes touchés par le CAATS soient examinés pour déterminer si les 
évaluations du projet étaient justes, et ce, après que la mise en œuvre du 
CAATS a eu lieu dans l’ensemble du pays et que le système a été fonctionnel 
à tous les ACC pour au moins trois mois. Les consultants ayant participé aux 
évaluations originales devraient revenir pour effectuer une évaluation et 
présenter leurs recommandations au groupe de travail conjoint de la section 
locale 1016 des TCA et de NAV CANADA.  


 
7.  Consultants 
Conformément à la lettre d’entente ayant découlé de la négociation collective, le volet 
principal du projet sera livré par l’entremise d’un tiers expert en la matière. Sous réserve 
d’améliorations dans le cadre du processus de concours, le consultant/la firme de 
consultants sera tenu(e) : 


1. d’élaborer une proposition pour mener l’examen; 
2. d’élaborer une approche pour la conception d’un nouveau système de 


conception et la conversion vers ce système; 
3. d’intégrer une approche pour saisir le fonctionnement de l’organisation et du 


travail de la présente unité de négociation. Cette approche devrait comprendre 
des visites d’orientation aux emplacements suivants (inclure la liste). Afin de 
maximiser les visites pendant les périodes de pointe, les visites devraient être 
organisées au mois d’août;  


4. de concevoir le système; 
5. de former les membres, les gestionnaires et le groupe de travail sur les 


processus de collecte des données et les autres domaines dans lesquels des 
connaissances supplémentaires seraient avantageuses pour les participants au 
projet;  


6. de gérer la collecte des données; 
7. d’évaluer tous les postes au sein de l’unité de négociation; 
8. de diriger un examen des résultats de l’évaluation;  
9. de concevoir une structure par bandes (c.-à-d. par niveaux); 
10. de préparer un rapport sur la hiérarchie; 
11. de diriger un MREC.  


 
8. Clause sur la modification 
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Le présent mandat peut être modifié de temps à autre si les deux parties en conviennent 
mutuellement.  
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Annexe A – Lettre d’entente n
o
 6 


 
Classification 


 
Dans les cent quatre-vingt (180) jours suivant la date de ratification, la Section 1016 des TCA et 
NAV CANADA tiendront une réunion en vue de débuter un processus permettant d’établir un 
nouveau système de classification applicable à tous les postes et groupes visés par la présente 
convention collective. La Section 1016 des TCA et NAV CANACA conviennent de déployer tous 
les efforts raisonnables pour mener ce processus à terme. 


 
(i) Les parties retiendront les services d’une firme extérieure dont l’expérience et la 


compétence en matière de classification sont reconnues. À défaut d’entente, chaque 
partie nommera une firme, et la firme retenue sera choisie par tirage au sort. 
L’Employeur assumera les honoraires et les dépenses de la firme. 


 
(ii) Dans le cadre de ses travaux, la firme recevra les présentations des deux parties en ce 


qui a trait aux critères qui doivent être pris en compte et mesurés, comprenant entre 
autres les critères relatifs au volume de travail et à la conséquence des erreurs. 


 
(iii) La firme effectuera l’évaluation de tous les postes de l’unité de négociation et élaborera 


et proposera de nouvelles normes ainsi qu’un nouveau système de classification, la date 
cible d’achèvement étant un an après la signature de la convention collective. 


 
(iv) Une fois les travaux terminés, le rapport de la firme sera présenté aux parties qui feront 


tout en leur pouvoir pour s’entendre sur le rapport, avec ou sans modifications. 
 
(v) Les parties détermineront par la suite la façon de mettre en œuvre le nouveau système 


de classification et de procéder aux rajustements des salaires connexes. 
 
(vi) Il est entendu que l’employé qui occupe un poste à un lieu de travail où le niveau de 


classification est modifié à un échelon inférieur, le poste de cet employé sera « déclaré 
sous-évalué » tant que l’employé occupera ce poste. 


 
Aux fins de la présente lettre d’entente, « déclaré sous-évalué » signifie que l’employé 
continuera de recevoir son taux de salaire actuel, y compris les rajustements et 
augmentations négociés. Par souci de clarté, le taux de salaire sera assujetti aux 
augmentations économiques et aux augmentations d’échelon de rémunération jusqu’à ce 
que l’employé quitte le poste ou jusqu’à ce que le salaire maximal applicable pour le 
poste en vertu du système de classification atteigne ou excède le taux maximum de 
l’échelle de traitement protégée. 


 
(vii) Si, dans les quatre mois de la réception du rapport, les parties ne réussissent pas à 


s’entendre en ce qui a trait aux deux sous-paragraphes précédents, l’une ou l’autre des 
parties peut soumettre le point ou les points en litige à un conseil d’arbitrage exécutoire 
(dont les représentants sont nommés par chaque partie, qui, de concert, nommeront un 
président) qui rendra au moins une décision majoritaire. 


 
(viii) Nonobstant les sous-paragraphes (v) et (vi), il est expressément convenu que le nouveau 


système de classification ne sera pas mis en œuvre avant la signature de la prochaine 
convention collective par les deux parties. Il incombera aux parties de négocier les 
répercussions économiques de tout système de classification nouveau ou modifié au 
cours de la présente ronde de négociations. La date d’entrée en vigueur du nouveau 
programme de classification, une fois négocié et/ou déterminé par voie d’arbitrage, sera 
le 1er juillet 2009. 








 
 
 
Examen du système de classification de la section locale 1016 et de NAV CANADA 
Bulletin de communication no 07-04 
 
Le groupe de travail conjoint patronal-syndical de classification a rencontré les 
consultants de Deloitte les 18 et 19 octobre. La session de deux jours s’est avérée très 
productive puisque l’équipe a finalisé le plan du projet et a entamé la conception d’un 
nouveau système de classification.   
 
Le projet comportera six phases principales : 
 
Phase 1 : Planification et mise en marche du projet 
 


Pendant cette phase, le groupe de travail et les consultants de Deloitte établiront les 
objectifs et le calendrier du projet. Les consultants présenteront des recommandations 
servant à atteindre les objectifs du projet. 
 
Cette phase est maintenant terminée. 
 


Phase 2 : Visites des emplacements par les consultants  
 


Pendant cette phase, les consultants de Deloitte mèneront des entrevues et visiteront 
les emplacements afin de comprendre la nature et l’étendue du travail qui doit être 
effectuée par l’unité de négociation. Après les visites aux emplacements, les 
consultants formuleront des observations de haut niveau et les partageront ensuite 
avec le groupe de travail. 
 
Cette phase est maintenant terminée. 


 
Phase 3 : Outil d’évaluation des postes et conception du système 


 
Il s’agit d’une phase importante du projet au cours de laquelle les consultants de 
Deloitte aideront le groupe de travail à sélectionner des facteurs de notation et des 
critères d’évaluation (les catégories qui seront utilisées pour évaluer les différences 
dans les tâches de l’unité de négociation). Deloitte aidera à déterminer comment 
chaque facteur sera mesuré en tenant compte de toutes les exigences incluses dans la 
lettre d’entente sur la classification, déterminée à la dernière ronde de négociation. 
 
Cette phase se poursuivra jusqu’en novembre 2007 







 
Phase 4 : Essai pilote 
 


L’ébauche du système, conçu à la phase 3, sera mise à l’essai et appliquée à un 
échantillon de postes pour s’assurer qu’il est facile à comprendre et qu’il produit des 
résultats clairs et défendables. Les postes doivent fournir un échantillon représentatif 
des tâches de l’unité de négociation et doivent permettre l’évaluation des relations 
clés (p. ex., surveillant d’équipe, rôle des équipes). Une fois les résultats de cet essai 
obtenus, le système et l’outil de collecte de données pourraient être modifiés. 
 
Le déroulement de cette phase est prévu entre novembre 2007 et janvier 2008.  


 
Phase 5 : Évaluation et collecte de données 
 


Pendant la phase 5, tous les postes seront documentés à l’aide de l’outil de collecte de 
données des postes conçu par Deloitte. Ce dernier appliquera le nouveau système de 
classification. Les évaluations seront présentées au groupe de travail aux fins de 
révision et d’approbation. Lorsque nécessaire, le groupe de travail demandera aux 
consultants de Deloitte de réexaminer les évaluations s’il juge que les éléments du 
poste n’ont pas tous été compris. Si cela devient nécessaire, le groupe demandera 
aussi aux consultants de mener d’autres entrevues et possiblement de faire d’autres 
visites aux emplacements afin de bien comprendre le poste et formuler des 
recommandations d’évaluation précises.  
 
Le déroulement de cette phase est planifié entre janvier et mars 2008  


 
Phase 6 : Structure de notation et de pointage 


 
Cette phase constitue l’activité finale de la structuration du système. Pendant cette 
phase, les résultats de l’évaluation seront analysés afin de mettre en œuvre un système 
de pointage ou un échelon. Un élément important de cette phase sera la validation 
finale des évaluations et la communication officielle des résultats.  
 
Cette phase aura lieu en avril 2008 


 
Suivi du projet 


 
Une fois le travail de Deloitte terminé, il y aura un processus officiel pour les 
employés et les gestionnaires durant lequel ils pourront fournir des commentaires s’ils 
estiment que les données n’ont pas été intégrées aux évaluations de façon appropriée. 
Il s’agira d’un processus mené par un groupe de travail qui se déroulera au printemps 
et à l’été de 2008. 


 
Une séance d’information aura lieu à la fin de novembre à l’intention des participants de 
l’essai pilote de l’outil de collecte de données et du système sur la procédure à suivre 
pour documenter les données du poste. Les consultants de Deloitte animeront ces séances 
(trois séances en anglais et une en français sont planifiées). Après ces séances, les 
participants et leur gestionnaire respectif rempliront le questionnaire de collecte de 







données sur le poste (PDQ). Pour ce qui est des postes ayant plusieurs titulaires, on 
demandera à une personne d’agir à titre de personne-ressource et d’auteur du document, 
tandis que les autres titulaires de l’emplacement fourniront des commentaires dans le 
document. Avant d’envoyer le document à la gestion et ensuite à Deloitte, tous les 
titulaires doivent signer et approuver le contenu. S’ils ne sont pas d’accord, un PDQ 
distinct devra être soumis pour que Deloitte soit en mesure d’obtenir toutes les 
perspectives du poste.  
 
Nous avons un échéancier très ambitieux devant nous. L’enthousiasme initial et la forte 
participation de ceux et celles concernés et du groupe de travail sont très encourageants. 
Nous nous efforcerons de poursuivre ce haut niveau de contribution tout au long du 
projet. Encore une fois, le groupe de travail communiquera avec les employés et la 
gestion à toutes les étapes importantes du projet pour leur donner un survol des progrès. 
Vous pouvez envoyer vos questions par courriel en tout temps au groupe de travail au 
Bureau des projets de classification (ncrga_cpo@navcanada.ca). 
 
Salutations,  
 
 


 
 
Shawn Wood    
Président, section locale 1016 des TCA 
 


 


 
Barbara Gagné   
Gestionnaire, Relations de travail et 
projets de classification  
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